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Séance  Du 19/01/2023

SECRETARIAT    GENERALE

CLUBS  DE  WILAYA:

-correspondance du club CRBAS Ain-Sultane au sujet des faits de la rencontre opposant le CRBAS-

IRBA DU 13/01/2023.Explications données.

-Lettre de régularisation disciplinaire du joueur BOURORGA HICHEM du club CRBK Khemis.

Nécessaire fait.

-Correspondance du club MBTZ au sujet des sanctions de joueurs au cours du match opposant le

MBTZ-CRBH du 13/01/2023.Transmise à la Commission de Discipline.

-Demande d’audience du président du club MBTZ Tacheta auprès de la Commission de Discipline.

Explications données.

-Demande de régularisation disciplinaire du joueur BOUABDALLAH JOUNES du club RCAM

Mekhatria. Nécessaire fait.

- Correspondance du club RCAM Mekhatria au sujet de la sanction du joueur BOUABDALLAH

Younes. Explications données.

DIVERS:

-Demande de mise en disponibilité indéterminée de monsieur HAMOUDI Walid, Arbitre de wilaya.

Transmise à la Commission d’Arbitrage.
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NOTE  AUX  CLUBS

PERIODE D’OUVERTURE DU 10 JANVIER AU 20 FEVRIER 2023

TRANSFERT  ET ENREGISTREMENT DES  LICENCES JOUEURS
POUR LA DEUXIEME PARTIE DU CHAMPIONNAT

DE LA SAISON  SPORTIVE  2022/2023.

PENDANT LA DEUXIEME PERIODE D’ENREGISTREMENT DES LICENCES (MERCATO HIVERNAL) ,
LES CLUBS AMATEURS ONT DROIT DE RECRUTER ET LIBERER LES JOUEURS COMME SUIT :

 -TRANSFERER DES JOUEURS VERS LES CLUBS AMATEURS OU PROFESSIONNELS.

-RECRUTER DES JOUEURS AMATEURS OU PROFESSIONNELS.

-LE RECRUTEMENT DES JOUEURS PAR LES CLUBS AMATEURS DOIVENT SE FAIRE AU PRORATA DU
NOMBRE DES JOUEURS DONT L’EFFECTIF NE DEPASSE PAS 28 JOUEURS.

-LES CLUBS AMATEURS NE PEUVENT PAS RECRUTER PLUS DE DEUX JOUEURS PROVENANT DU
MEME CLUB.

-SEULS LES CLUBS AMATEURS QUI N’ONT PAS RECRUTE 28 JOUEURS LORS DE LA 1er PERIODE
D’ENREGISTREMENT DES LICENCES ONT DROIT DE RECRUTER PENDANT LA 2eme PERIODE
(MERCATO  HIVERNAL).

-LES JOUEURS TRANSFERES LORS DE LA DEUXIEME PERIODE SONT SOUMIS A LA LETTRE DE
LIBERATION DUMENT SIGNE PAR LE PRESIDENT DU CLUB LIBERATEUR.

-LA LETTRE DE LIBERATION DOIT ETRE ACCOMPAGNE DE LA LICENCE DU JOUEUR  ET DEPOSE A LA
LIGUE.

-LES CLUBS QUI COMPTABILISENT UN NOMBRE DE 28 JOUEURS DURANT LA 1ere PERIODE
D’ENREGISTREMENT NE PEUVENT PAS RECRUTER MEME S’ILS LIBERENT LES JOUEURS.

Le Secrétaire Général,                                                                                    Le Président  de  Ligue,
      M.HADJ-SADOK                                                                                                  M. MAHMOUDI
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DIRECTION  DE  WILAYA  D’ARBITRAGE
                                                             Séance  du LUNDI 16 /01/2023

Etaient présents :

MM-HAMRANI  Abderrahmane, Directeur de wilaya d’arbitrage.
-SEFOUANE Larbi, Secrétaire.

        -SEKKAL Mohamed, Membre.
Etaient absents :
        -TRAKA  Yacine, Membre
        -DJEZZAR  Ali, Préparateur physique.
ORDRE  DU  JOUR:

-Courrier arrivée :
désignation de la 10éme journée de la division honneur du 20 et 21/01/2023
        -Désignation de la 7eme journée (fin phase aller) de la division pré-honneur du
20et21/01/2023
        -Du CSA - MBTZ , concernant les faits de la rencontre MBTZ - CRBH du 13-01-2023 . pris note

- AUDIENCE:
* Le président du CSA - CRBH , concernant les faits de la rencontre MBTZ - CRBH du 13-01-2023 .
PRIS NOTE
* Monsieur CHERIEF BADR EDDINE arbitre , concernant la rencontre    MTBZ - CRBH du 13-01-
2023. pris note.
*Monsieur BOUAZZA Adil arbitre , concernant les faits de la rencontre CRBAS - IRBA du 13-01-
2023.
*Monsieur MALKI RIADH , concernant les faits de la rencontre CRBAS - IRBA du 13-01-2023.

Le Secrétaire,                                                                                                                     Le Président,
L.SEFOUANE                                                                                                                     A.HAMRANI

                                         Séance du 15/01/2023
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Commission discipline

Etaient Présents :

      MM  - MAITRE BOUZEKKAR  Mansour              Président
                - MR. CHERIEF Mohamed                          Secrétaire
                - MR. HAFNAOUI  MHAMED                     Membre

ORDRE DU JOUR:
-ETUDE  DU  COURRIER
-TRAITEMENT  DES  AFFAIRES.
-AUDIENCES

BILAN

DESIGNATION HONNEUR P/HONNEUR JEUNES TOTAL

* AFFAIRES
*AVERTISSEMENTS

*EXPULSIONS
*CONTESTATION DE DECISION

*AMENDES
*JOUEURS  SIGNALES

*DIRIGEANT SIGNALES

06
20
01
02

12.000.00
00
01

03
13_

             03
       3500.00

_
_
_
_
_
_

09
33
01
05

15 .500,00
00
02

HONNEUR
                      * AFFAIRE N° 066 : RENCONTRE : ESB – USD DU 13/01/2023

JOUEURS AVERTIS :
-KHERICI  BRAHIM LIC N° J0117  CLUB USD  -  CAS -
-AHMED BENYAHIA  MOURAD LIC N° J0261  CLUB ESB  -  C.A.S –

* AFFAIRE N°067 : RENCONTRE : CRBAL -  NRBB DU 13/01/2023
JOUEUR AVERTI :
-MEKHALDI  ABDENOUR LIC N° J0395  CLUB NRBB CAS

*AFFAIRE N°068 : RENCONTRE:  SCM  - CMBA DU 14/01/2023

JOUEUR  EXCLU :

- BOUNEKACHE  MOHAMED LIC N° J 0037 CLUB  CMBA pour jeu brutal deux
(02)matchs de suspension dont un(01)match avec sursis

JOUEURS AVERTIS :
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 -kERKOUCHE  ABDERAHMANE   LIC N° J0617  CLUB CMBA  JD
- BOUCHEKIF  AEK LIC N° J0349  CLUB   SCM    C.A.S
-ROUZI  BENYOUCEF LIC N° J0364  CLUB SCM  C.A.S

*AFFAIRE N°069 : RENCONTRE MBTZ – CRBH DU 13/01/2023

JOUEURS AVERTIS :

- SAIDI  ABDELHAK LIC N° J0050  CLUB MBTZ  Contestation de décision un (01) match
ferme de suspension +amende de mille (1000.00)dinars (Art 101) -
- HAMOUMENE  FATEH LIC N° J0136  CLUB MBTZ  Contestation de décision un (01) match
ferme de suspension +amende de mille (1000.00)dinars (Art 101) -
-MOUSSAOUI  ABDELHAK LIC N° J0144 CLUB MBTZ   -  C.A.S
-KHALFELLAH  BILAL LIC N° J0472 CLUB  MBTZ   - C.A.S
-BELABAS ABACI  ISHAK LIC N° J0562 CLUB  CRBH    - C.A.S
-HAMTANI  RIADH LIC N° J0517 CLUB   CRBH   - C.A S.

*AFFAIRE N°070 : RENCONTRE  CRBAS - IRBA DU 13/01/2023

JOUEURS AVERTIS :
- BOUZIANI  MOUSSA LIC N° J 0327 CLUB  CRBAS  C.A.S
-FEKIRINE   HAMZA LIC N° J 0439 CLUB  IRBA CAS
-HADOUCHE  BILAL LIC N° J 0589 CLUB  IRBA C.A.S

*AFFAIRE N° 071 :    RENCONTRE  CRBAT – CRBEA  DU 13/01/2023

JOUEURS AVERTIS :
-MECHALI  BOUALEM LIC N° J 0443 CLUB   CRBEA -   C.A.S
-MECHLOUKH  HOUCINE LIC N°  J 0421 CLUB  CRBEA -   C.A.S
-SMARA  LARBI LIC N° J  0442 CLUB  CRBEA -  CAS
-ABDELLAH OTSMANE  ABDERAOUF LIC N° J  0318 CLUB  CRBAT CAS
-BELKADHI  MOHAMED LIC N° J  0231 CLUB  CRBAT CAS
-BENHENOUR  MHAMED LIC N° J  0316 CLUB  CRBAT CAS
DIRIGEANT  SIGNALE:SECRETAIRE BOUDJEMI  MED AMINE CLUB CRBAT - CAS

PRE HONNEUR
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*AFFAIRE N° 072 :  RENCONTRE   OM – IRHD  DU 136/01/2023

JOUEURS AVERTIS :
 -IBRAHIM  RABAH RAOUF LIC N° J 0323 CLUB  IRHD Contestation de décision un (01)
match ferme de suspension +amende de mille (1000.00)dinars (Art 101) -
 - SAHNOUNE   MAAMAR LIC N° J 0358 CLUB  IRHD Contestation de décision un (01) match
ferme de suspension +amende de mille (1000.00)dinars (Art 101)
-HOUCINI  FATHELLAH  SAID LIC N° J 0379 CLUB  OM JD
-MELAHI  LOUAIL  ZOUHIR LIC N° J 0384 CLUB  OM JD

DIRIGEANT  SIGNALE: ENTRAINEUR CLUB IRHD
- BELILA  MED AMINE LIC N°E0017   CAS

*AFFAIRE N° 073 :  RENCONTRE   CRBBOK – CRBK  DU 13/01/2023

JOUEURS AVERTIS :
 -MERDJALI  RIYADH LIC N° J 0280 CLUB  CRBK    CAS

--MENASSEL AYMEN LIC N° J 0540 CLUB  CRBK CAS-
-AISSOU  NASREDINE LIC N°  J 0263 CLUB   CRBK Contestation de décision un (01) match ferme
de suspension +amende de mille (1000.00)dinars (Art 101)
-OUADNI  MUSTAAPHA LIC N° J 0199 CLUB  CRBBOK  -  CAS -

*AFFAIRE N° 074 :  RENCONTRE   RCAM – CRBBEK  DU 13/01/2023

JOUEURS AVERTIS :

 -DHOURBANE   MOHAMED LIC N° J 0101 CLUB  CRBBEK  -  CAS -
-BELHATHAT   AMAR LIC N°  J 0079 CLUB   CRBBEK     - CAS-
-NEZELFAR  NOUREDINED LIC N° J 0084 CLUB  CRBBEK  -  CAS -
-ZOUGARI  MOHAMED LIC N°  J 0078 CLUB   CRBBEK     - CAS-
ZOUGARI     AKRAM LIC N°  J 0465 CLUB   CRBBEK     - CAS
MELOUK   MOHAMED LIC N° J 0522 CLUB  RCAM  -  CAS -
-BEKHTI   MOHAMED LIC N°  J 0493 CLUB   RCAM     - CAS-
-Amende de cinq cents dinars(500.00) au club CRBBEK pour conduite incorrecte( art 130)

REGULARISATION   DISCIPLINAIRE:
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Vu la demande de régularisation disciplinaire du club CRBK pour le joueur BOURORGA MOHAMED
HICHAM LIC N°  J 0020 CLUB   CRBK     .
-Le joueur suspendu pour deux (02) matchs fermes BO N°05 du 29 :12 :2022 affaire N°037
rencontre RCAM/CRBK du 23 :12 :2022.
-il n’a pas participé à la rencontre du CRBK/IRHD du 30 :12 :2022
-il a pas participé à la rencontre du CRBK/IRBAB du 07 :01 :2023
-il a pas participé à la rencontre du CRBBOK/CRBK du 13 :01 :2023
-Le joueur BOURORGA MED HICHAM a enfreint aux règlements généraux de la FAF
-Par ces motifs la commission décide :
-Un (01)match ferme de suspension en sus de la sanction initiale soit(01+02=03) matchs fermes
de suspension à compter du 19 ;01 :2023 (art 134 RG/FAF°)
*AFFAIRE N° 075 :  RENCONTRE   CRBAS – IRBA  DU 13/01/2023
-Réserves formulées par le club IRBA à l’encontre d’un joueur du club CRBAS qui serait suspendu à
la date de la rencontre.
-Après lecture des pièces versées au dossier (feuille de match et réserves formulées par le club
IRBA.
-Attendu que l’article 86/3 RG/FAF précise bien que le club est tenu impérativement de confirmer
les réserves sur les joueurs faisant objet de contestation transcrite sur la feuille de match, faute
de quoi  il encourt une sanction.
-Attendu que le club IRBA n’a pas confirmée les réserves sur le joueur faisant objet de
contestation transcrite sur la feuille de match.

Par ces motifs la commission décide :
Amende de dix milles(10.000.00) dinars est infligée au club IRBA(art 86 RG/Faf).

LE SECRETAIRE                                                                                                             LE PRESIDENT
M.CHERIEF                        M. BOUZEKKAR

                                     Séance du 18/01/2023
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Commission discipline

Etaient Présents :

      MM  - MAITRE BOUZEKKAR  Mansour              Président
                - MR. HAFNAOUI  MHAMED                     Membre

ORDRE DU JOUR:
-ETUDE  DU  COURRIER
-TRAITEMENT  DES  AFFAIRES.
-AUDIENCES

BILAN

DESIGNATION HONNEUR P/HONNEUR JEUNES TOTAL

* AFFAIRES
*AVERTISSEMENTS

*EXPULSIONS
*CONTESTATION DE DECISION

*AMENDES
*JOUEURS  SIGNALES

*DIRIGEANT SIGNALES

07
21
02
01

17.500.00
00
01

00
00_

            00
             00
            00

00
00

_
_
_
_
_
_

07
21
02
01

17.500,00
00
01

HONNEUR
                      * AFFAIRE N° 076 : RENCONTRE : NRBB – CRBOD DU 17/01/2023

JOUEURS AVERTIS :
-OTHMANI  ABDERAOUF LIC N° J0558  CLUB NRBB    -  C.A.S
-MEKHALDI   KAMEL LIC N° J0454  CLUB NRBB  -  C.A.S
-MEKHALDI   MED  ISLAM LIC N° J0411  CLUB NRBB  -  C.A.S

* AFFAIRE N°077 : RENCONTRE : CRBEA -  E S B DU 17/01/2023
JOUEUR AVERTI :
-BERICHI   YOUCEF LIC N° J0427  CLUB CRBEA - CAS

*AFFAIRE N°078 : RENCONTRE: U S D  - IRBA DU 17/01/2023

JOUEURS AVERTIS :

 -SETTI  BRAHIM               LIC N° J0135   CLUB U S D     C.A.S
- MOHAMED  BELKEBIR  MOHAMED LIC N° J0133  CLUB   U S D     C.A.S
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*AFFAIRE N°079 : RENCONTRE CSAT – S C M DU 17/01/2023

JOUEUR  EXCLU :
- ZAKOUDA   HOUARI LIC N° J0239  CLUB CSAT   pour agression envers adversaire trois  (03)
matchs  de suspension dont un(01)match avec sursis+Amende de mille cinq cents (1500.00)dinars
(Art 113 RG/FAF) -

JOUEURS AVERTIS :

-AOUAR  SAID LIC N° J0090  CLUB CSAT    -  C A S
-MASFANE  YAHIA LIC N° J0214 CLUB CSAT   -  C.A.S
-TETBIRT  AHMED LIC N° J0412 CLUB  S C M     - C.A.S
-OTHMANI MOHAMED  KARIM LIC N° J0416 CLUB  S C M    - C.A.S

*AFFAIRE N°080 : RENCONTRE MBTZ – CRBAS DU 17/01/2023

DIRIGEANT SIGNALE/ le  secrétaire AZOUZOU  MOHAMED LIC N°D0024club  MBTZ  pour insultes
envers  officiels .six(06) mois de suspension dont deux(02) mois avec sursis+amende de cinq milles
(5000.00)dinars est infligée au club MBTZ (art 112)

JOUEURS AVERTIS :
- CHETAH  MOHAMED LIC N° J 0051 CLUB  MBTZ   -  C.A.S
-DRAOUI     SALAH LIC N° J 0046 CLUB  MBTZ   - C.A.S
-KHALFELLAH  BILAL LIC N° J 0472 CLUB  MBTZ    - C.A.S
-BOUKERA  ABACI  ABDEREZAK LIC N° J 0164 CLUB   CRBAS -   C.A.S
-BENAZIZA  MUSTAPHA LIC N°  J 0097 CLUB  CRBAS -   C.A.S
-ZOUKH  ZAKARIA LIC N° J  0152 CLUB  CRBAS -   C.A.S

*AFFAIRE N° 081 :    RENCONTRE  CMBA – CRBAT  DU 17/01/2023
JOUEUR EXCLU :

- TACHEGOUST   AEK           LIC N° J 0014 CLUB   CMBA –pour faute grave deux (02)matchs fermes
de suspension (Art 109 RG/FAF).

JOUEUR  AVERTI :
-MOHAMED  AMAR  KHEIREDINE LIC N° J 0018 CLUB   CMBA pour contestation de décision
un(01)match ferme de suspension+Amende de mille (1000.00)dinars au club CMBA(Art 101
RG/FAF).
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*AFFAIRE N° 082 :    RENCONTRE  CRBH – CRBAL  DU 17/01/2023
JOUEURS   AVERTIS :
-BOUDAHRI  SOFIANE LIC N°  J 0563 CLUB  CRBH  -   C.A.S
-HARIZI  NASREDINE LIC N° J  0707 CLUB  CRBAL -  C.A.S
-METRITER  ISHAK LIC N° J  0171 CLUB  CRBAL - C.A.S
-HOUDADJE  RAMDANE LIC N° J  0176 CLUB  CRBAL  -   C.A.S
-ARAIBI   BOUALEM LIC N° J  0368 CLUB  CRBAL   -   C.A.S

PRE -HONNEUR

 REGULARISATION  SITUATION  DISCIPLINAIRE (CLUB  RCAM)

-Vu la demande de régularisation de la situation disciplinaire du club RCAM Mekhatria pour le
joueur BOUABDELLAH YOUNES LIC N°  J 0495  .
-L e joueur était sous le coup d’une suspension pour deux(02) matchs fermes ,BO N° 05 du
23 /12 /2022,Affaire N°037 rencontre RCAM/CRBK du 23 /12 /2022.
-La journée du 30 /12 /2022 ,le club RCAM était exempt.
-La journée du 06 /01 /2023 ,le joueur n’a pas participé à la rencontre  IRHD/RCAM.
-La journée du 13 /01 /2023 ,il a participé à la rencontre  RCAM/ CRBBEK.
-Le joueur BOUABDELLAH YOUNES LIC N°  J 0495 a enfreint aux règlements généraux de la FAF.
                                           Par ces motifs, la commission décide :
Un(01) match ferme de suspension en sus de la sanction initiale soit(01+02=03) trois matchs
fermes de suspension à compter du 19/01/2023(art 134 RG/FAF).

LE SECRETAIRE                                                                                                             LE PRESIDENT
M.CHERIEF                                                                                                                 M. BOUZEKKAR
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DIRECTION  ORGANISATION  SPORTIVE

SEANCE DU 16/01/2023

Etaient présents:

Mr: MAZOUZI   DJILALI                          PRESIDENT
Mr: ATTOU  AEK                                     SECRETAIRE
Mr:  GOUASMI   BENYOUCEF               MEMBRE
ORDRE DU JOUR:

1)Homologation de la 6éme journée PRE Honneur

2 )Homologation de la 8éme journée  Honneur

3) Désignation de la 7éme journée   Pré honneur

4 ) Désignation de la 9éme ET 10 éme journée Honneur

5 ) Classement HONNEUR et PRE HONNEUR

6) TRAITEMENT DES   AFFAIRES

1/Homologation de la 6éme journée  PRE Honneur

IRCAM   00   -    CRBBEK   01              O M   02  -   IRHD   01

CRBBOK    01   -  CRBK  00                  EXEMPT/   IRBAB

2/ Homologation de la 7éme journée Honneur

  CRBAT  00   -  CRBEA   03 S C M  01  - CMBA  01
E S B   00 -    U S D  04 CRBAS   01  -  IRBA  01
MBTZ  02 -   CRBH  01 CRBOD   -  NRBBir  N/J
CRBAL  01   -  NRBB  01 CSAT EXEMPT/

3/DESIGNATION  7éme JOURNEE  ET FIN  PHASE ALLER  PRE HONNEUR

VENDREDI   20/01/2023      14H30

MEKHATRIA /  RCAM  -   O M                    AIN BOUYAHIA/  IRBAB  - CRBBOK

B.E.KHALED/  CRBBEK -  IRHD                    EXEMPT/   CRBK
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4/DESIGNATION  9éme JOURNEE   HONNEUR

MARDI   17/01/2023   à 13H30

-TARIK/  CSAT  -  S C M -BOURACHED /NRBB -CRBOD
-ARIB/  CMBA  -  CRBAT -EL HOCEINIA/ CRBH - CRBAL
-EL AMRA/  CRBEA -  E S B -TACHETA /  MBTZ -  CRBAS
-DJELIDA /  U S D  -  IRBA EXEMPT/ NRBBIR
5/DESIGNATION  10éme JOURNEE   HONNEUR

VENDREDI   20/01/2023   à 14H30

-AIN TORKI/  CRBAT  -  CSAT -MILIANA /S C M -NRBBIR
-ABADIA/  IRBA  -  CRBEA -EL ATTAF / E S B - CMBA
-OUED DJEMA/  CRBOD - CRBH -DJENDEL /  CRBAL -  MBTZ
-AIN SOLTANE /  CRBAS  -  U S D EXEMPT/ NRBB
6/CLASSEMENT  HONNEUR  SENIORS   8éme  JOURNEE  (SOUS  TOUTES  RESERVES)

RANG CLUBS PTS     J    G    N    P BP BC DIF DEFALC
1 NRBB 16 08 05 01 02 13 05 +08
2 CRBEA 15 07 04 03 00 11 02 +09
3 CRBOD 15 08 04 03 01 11 06 +05
4 CRBH 14 08 04 02 02 06 04 +02
5 CRBAS 13 08 04 01 03 15 07 +08
6 U S D 12 07 03 03 01 12 06 +06
7 IRBA 12 07 03 03 01 08 05 +03
8 CMBA 11 07 03 02 02 07 06 +01
9 CRBAL 11 08 03 02 03 12 14 -02
10 CSAT 10 07 03 01 03 11 10 +01
11 S C M 08 07 02 02 03 10 08 +02
12 MBTZ 08 08 01 05 02 07 09 -02
13 CRBAT 04 07 01 01 05 08 16 -08
14 E S B 03 07 01 00 06 03 19 -16
15 NRBBIR -02 08 00 01 07 01 18 -17 -03PTS
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7/CLASSEMENT  PRE HONNEUR  SENIORS   6 éme  JOURNEE  (SOUS  TOUTES  RESERVES)

RANG CLUBS PTS     J    G N P BP BC DIF DEFALC
1 CRBBOK 12 05 04 00 01 07 04 +03
2 CRBBEK 10 05 03 01 01 05 02 +03
3 O M 09 05 03 00 02 11 04 +07
4 CRBK 07 06 02 01 03 07 04 +03
5 RCAM 07 05 02 01 02 03 03 +00
6 IRHD 06 05 02 00 03 06 07 -01
7 IRBAB 01 05 00 01 04 01 16 -15

7/TRAITEMENT   DES  AFFAIRES

                  AFFAIRE N° 21/ Rencontre :CRBOD  /NRBBir  Seniors du 13 :01 :2023 HONNEUR
SENIORS

-VU la feuille de match
-VU les rapports de l’arbitre et du délégué.
- Attendu que les  deux officiels (arbitre et délegue) signalent le non déroulement de la rencontre
causé par l’absence de l'équipe NRBBir.
-Attendu  que les officiels  et l’équipe locale CRBOD étaient présents au lieu et l’heure de la
rencontre.
-Attendu que l’équipe du NRBBir  ne s’est pas justifiée conformément aux règlements généraux
de la FAF.

Par ces motifs la commission décide :
Match  perdu par pénalité au club NRBBir pour en attribuer le gain du match au club CRBOD qui
marque trois points(03) et trois(03) buts à zéro +Amende cinq milles (5000.00) dinars est infligée
au club NRBBir.
-Défalcation de trois(03) points au club NRBBir (1ére infraction).
                   AFFAIRE N° 22/ Rencontre :MBTZ  /CRBH  Seniors du 13 :01 :2023 HONNEUR

-VU la feuille de match
-VU les rapports de l’arbitre et du délégué.
- Attendu que les  deux officiels(arbitre et délègue) signalent le retard de la rencontre causé par
l'équipe MBTZ (récidive)
-Par ces motifs la commission décide : amende cinq milles (5000.00) dinars est infligée au club
MBTZ.
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LE  SECRETAIRE                                                                                                                   LE PRESIDENT
A.ATOU                                                                                                                                  D.MAZOUZI

DIRECTION DE L'ADMINISTRATION ET DES FINANCES
Séance du 18-01-2023

Etaient présents: MR.HADJ SADOK MOHAMED,    DAF
                                     MR.BENGOUFA ABD EL MALEK,  SECRETAIRE

La séance fut ouverte à 10h00
Ordre du jour:
1- Etat des recouvrements des amendes

CLUBS CAT B.O DATE N°-AFFAIRE COM MONTANT EN DA

MBTZ S 08 19/01/2023 069 CD 2.000,00

IRHD S 08 19/01/2023 072 CD 2.000,00

CRBK S 08 19/01/2023 073 CD 1.000,00

CRBBEK S 08 19/01/2023 074 CD 500,00

IRBA S 08 19/01/2023 075 CD 10.000,00

NRBBIR S 08 19/01/2023 021 DOS 5.000,00

MBTZ S 08 19/01/2023 022 DOS 5.000,00

CSAT S 08 19/01/2023 079 CD 1.500,00

SCM S 08 19/01/2023 080 CD 10.000,00

MBTZ S 08 19/01/2023 081 CD 5.000,00

CMBA S 08 19/01/2023 082 CD 1.000,00

Très Important

Les amendes parues sur le présent bulletin officiel N°08 Du 19/01/2023.
Doivent être payées avant le 28 Février  2023.

Conformément aux dispositions réglementaires de l'article 133 des RG/FAF:
(Edition 2018 ),Parues au bulletin officiel N°08 Du 19-01-2023 payables au plus tard le
28-02-2023.
          Les Amendes infligées à un club doivent être réglées dans un délai de trente (30)
jours à compter de la date de notification.
          Passé le délai de (30) jours et après une dernière mise en demeure pour paiement
sous huitaine, la Ligue défalquera un (01) point par mois de retard à l'équipe senior du
club fautif.
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         Si le club n'a pas apuré le paiement de ses amendes avant la fin du championnat en
cours, son engagement pour la saison sportive suivante demeure lié au règlement de
ses dettes envers la ou/les ligues concernées.

La séance fut levée à 12h00

LE SECRETAIRE,                                                                                                                  LE DAF,
  A.BENGOUFA                                                                                                              M.HADJ SADOK


